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AVANT PROPOS


Ce chantier, où intervient plus d'une entreprise et dont la date de fin des travaux du lot principal est postérieure au 31 décembre 1995, est soumis aux dispositions de la Loi n° 93-1418 du 31 Décembre 1993 et à son décret d'application n° 94-1159 du 26 Décembre 1994 pour sa phase de réalisation, la phase de conception étant terminée.

En conséquence, le maître d'ouvrage a désigné un "Coordonnateur en matière de Sécurité et de Protection de la Santé".

Le coordonnateur a pour mission notamment d'élaborer le Plan Général de Coordination et de Protection de la Santé (PGCPS).

Ce document définit l'ensemble des mesures propres à prévenir les risques liés à la coactivité. Il permet à toute entreprise de prendre en compte les problèmes de sécurité et de protection de la santé de leur personnel comme de toute autre personne évoluant sur le chantier ou sa zone périphérique (les autres entreprises, piétons, riverains etc.)

Ce document n'est pas un document figé, mais évolutif et sera modifiable en cours d'avancement du chantier.

Diffusion : 
Le P.G.C.S.P.S. est diffusé par le Maître d’Ouvrage aux entreprises titulaires des lots : celles-ci le diffusent à leurs sous-traitants afin d’établir leur P.P.S.P.S.

(((  (  (((

SOMMAIRE



Page
CHAPITRE : 1 


Renseignements d’ordre administratif intéressant le chantier, et notamment ceux complétant la déclaration préalable


1.1.
Documents de référence 

 6

1.2.
Renseignements administratifs généraux 

 7

1.3.
Mode de passation des marchés 
      8

1.4.
Calendrier général des travaux 

 8

1.5.
Organismes officiels de Prévention  

 8

1.6.
Services de secours 

 8

1.7.
Noms et adresses des services publics 

 9

1.8.
Noms et adresses des services extérieurs 

 9


1.9.
Liste des lycée et entreprises intervenantes 

 9

1.10. Description de l’opération 
  
10

1.11. Nature du sol 
  
10
CHAPITRE : 2

Mesures d’organisation générale du chantier arrêtées par le Maître d’œuvre en concertation avec le coordonnateur.


2.1.
Installations de chantier 

11
CHAPITRE : 3
Mesures de coordination prises par le coordonnateur en matière de sécurité et de santé et les sujétions qui en découlent.


Préambule 

13

           3.1.
Voies ou zones de déplacement ou de circulation horizontale ou verticale 

13

3.1.1. Dans l’emprise du chantier 

13


3.1.2. Hors emprise du chantier 

13


3.2. 
Appareils de levage 

14


3.3.
Délimitation et aménagement des zones de stockage et d’entreposage 



des différents matériaux 

15

3.3.1. Généralités 

15


3.3.2. Produits dangereux 

15


3.4.
Conditions de stockage, d’élimination ou d’évacuation des déchets 



et des décombres 

15

3.5.
Conditions d’enlèvement des matériaux dangereux utilisés 

16

3.6.
Protections collectives

16


3.6.1.
Généralités

16


3.6.2.
Travail en hauteur et échafaudage

17


3.6.3.
Protections collectives par corps d’état gros- œuvre

17






18




3.6.3.1.Plomberie – Chauffage -VMC

18




3.6.3.2 Electricité

18




3.6.3.3 menuiseries extérieurs PVC- serrurerie


3.7.
Protections individuelles 

19

3.8.
Accès provisoire 

19

3.8.1.
Contraintes du site 

20


3.8.2.
Nettoyage des accès et des abords 

20


3.9.
Installation électrique générale 

20

3.9.1.
Branchement électrique de chantier 

20


3.9.2.
Eclairage de chantier

21


3.9.3.
Protections des circuits par dispositifs différentiels

21


3.9.4.
Matériel électrique

21


3.10. Mesures prises en matière d’interactions sur le site 

21

3.11. Protection contre le bruit  

22

3.12. Protection contre la poussière 

22
CHAPITRE : 4

Sujétions découlant des interférences avec les activités  environnantes.


4.1.
Prévention des risques créés par le chantier 

23


4.2.
Accès - cheminement 

23

4.3.
Permis de feu 

23

4.4.
Prévention des risques créés par le chantier sur les riverains 



de l’établissement 

23
CHAPITRE : 5 


24
Modalités de coopération entre les entrepreneurs employeurs ou travailleurs indépendants

CHAPITRE : 6 


25
Organisation des secours et évacuation des personnes

ANNEXE 1
Préliminaires aux travaux


1.
Aptitude médicale 

28

2.
Formation à la sécurité 

28

3.
Utilisation du personnel intérimaire 

28

4.
Registres réglementaires 

29

5.
Visites du chantier 

29

6.
Contrôles des accès au chantier 

29

	1. RENSEIGNEMENTS D’ORDRE ADMINISTRATIF INTERESSANT

LE CHANTIER ET NOTAMMENT CEUX COMPLETANT

LA DECLARATION PREALABLE




1.1.
DOCUMENTS DE REFERENCE

Les pièces de référence ayant servi à l’établissement du présent document sont:

· Dossier de consultation des entreprises 14 Lots de Février 2006 Maitre d’œuvre CG 54 M. BAHIN
· Visite du site et réunion de préparation dans les bureaux du CG 54 château de LUNEVILLE du mercredi 15 février 2006 par le coordonnateur sécurité



(
Le décret du 8 janvier 1965 et décret 2004-924 du 1er septembre 2004



(
La loi n° 93 1418 du 31 décembre 1993



(
Le Décret n° 94 1159 du 26 décembre 1994



(
L'Arrêté du 7 mars 1995



(
Le  Code du Travail  - Livre II - Titre III

1.2
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS GENERAUX
	Maître d’ouvrage
	Représentant
	Coordonnées

	CONSEIL GENERAL DE MEURTHE ET MOSELLE

SERVICE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE
CHATEAU DE LUNEVILLE

54300 LUNEVILLE
	M. BAHIN 


	( : 03.83.76.04.75
Fax : 03.83.73.03.12


	PILOTAGE DE L’OPERATION

RECTORAT DE NANCY 

SITE MABLY

2 RUE PHILIPPE DE GUELDRES

54035 NANCY CEDEX


	M.ESSELIN Didier
	( : 03.83.86.22.36

Fax : 03.83.86.23.57
Port : 06.62.46.89.63


	Adresse du Chantier 

	CHATEAU DE LUNEVILLE COTE COUR AILE SUD DES COMMUNS A DROITE



	Maître d’Œuvre
	Représentant
	Coordonnées

	COORDINATION DU CHANTIER
LP MARCELLE GOULETTE

3 RUE E SEMARD

88130 CHARMES
	M. ROY Michel 


	( : 03.29.38.86.06
Fax : 03.29.38.09.18

 

	
	
	


	Coordination Sécurité
	Représentant
	Coordonnées

	BUREAU VERITAS

ZAC de l’observatoire

12, rue du Saulnois

54520 – LAXOU


	M.PETITNICOLAS

	( : 03.83 96 85 64
Fax : 03 83 96 85 74
Port : 06 78 43 75 24


	Bureau de Contrôle
	Représentant
	Coordonnées

	BUREAU VERITAS

ZAC de l’observatoire

12, rue du Saulnois

54520 – LAXOU


	M. BOUTEVILLE

	( : 03.83 96 85 85
Fax : 03 83 96 85 74



1.3
MODE DE PASSATION DU MARCHE

Marché public avec consultation liste des lots dans CCTP
            Lot électricité entreprise SODEL
1.4.
CALENDRIER GENERAL DES TRAVAUX

La durée prévisionnelle des travaux est de 5 mois / démarrage prévu deuxième quinzaine MARS 2006
1.5.
ORGANISMES OFFICIELS DE PREVENTION
	O.O.P.
	Représentant
	Coordonnées



	D.D.T.E.F.P.

C.A Les nations
BP 129
54506 VANDOEUVRE LES NANCY
	
	(    :  03.83.50.39.00
Fax  : 03.83.57.66.38

	CRAM nord-est

Service Prévention

80-85, rue de Metz

54000 - NANCY
	 
	 (   : 03.83.34.49.01

Fax  : 03.83.31.51.70


	OPPBTP

Comité Régional

9, rue de Tarbes

54270 - ESSEY LES NANCY
	 
	Tel  : 03.83.31.36.00

Fax : 03.83.31.58.88



-
Ces organismes dans le cadre de leurs missions respectives, pourront être consultés par les Entrepreneurs qui interviendront, de façon à recevoir tout conseil, documentation, ou assistance relative à la santé et à la sécurité du personnel effectuant un travail sur le chantier.

-
Chaque entreprise faisant l'objet de remarques verbales ou écrites de la part des organismes officiels de prévention est tenue d'en aviser le Coordonnateur SPS dans les délais les plus brefs.

1.6.
SERVICES DE SECOURS

SAPEURS POMPIERS


2 RUE GRANDS MOULINS

54300 LUNEVILLE


( 112 portable

Urgence : 


(
le  18

SAMU


Urgence : 


(
le  15


CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE

2 RUE LEVEL

54300 LUNEVILLE                     
(
03.83.76.12.12
1.7.
NOMS ET ADRESSES DES SERVICES PUBLICS


MAIRIE de LUNEVILLE

2 PLACE ST REMY

            BP 221
            54301 LUNEVILLE Cedex

(
03.83.76.23.00

1.8.
NOMS ET ADRESSES DES SERVICES EXTERIEURS

E.D.F Gaz de France distribution

            
12 PLACE DES CARMES

54300 LUNEVILLE

   
( 0 810 10 54 54

G.D.F. - dépannage




( 0 810 433 054

E.D.F. - dépannage




( 0 810 333 054

FRANCE TELECOM


URR LORRAINE
             11 RUE DES BALANCIERS

57125 THIONVILLE        


             (
03.82.80.24.89

METEO

(
0 892 68 02 54

ou
     3250 - METEO


UDAM CONSEIL GENERAL VOIRIE

29 RUE JEANNE D’ARC

54300 LUNEVILLE




(
03.83.77.75.55
1.9.
LISTE DES ENTREPRISES INTERVENANTES


Voir liste des établissements concernés par les travaux dans pièces du marché CG 54

             Lot électricité entreprise SODEL
1.10.
DESCRIPTION  DE L’OPERATION
            Les travaux consistent à l’aménagement d’un espace pédagogique au sein du château de LUNEVILLE situé aurez de chaussée aile sud des communs surfece des travaux environ 235 m2:

· Travaux de réaménagement des chapes et sols
· Travaux de  petite démolition Réalisé par le personnel CG 54
· Pose d’isolant thermique et construction de cloisons

· Travaux de réfection des murs et Pose de faux-plafonds 
· Construction de sanitaires, travaux de plomberie, chauffage, pose de carrelages sol et mur
· Electricité et connectique : comprenant éclairage ,pose de prise connectique ,détecteur de fumées et tableau hors raccordement fait par un électricien habilité (SODEL)

	2. MESURES D’ORGANISATION GENERALE DU CHANTIER ARRETEES PAR

LE MAITRE D’OEUVRE EN CONCERTATION AVEC LE COORDONNATEUR




2.1.
INSTALLATIONS DE CHANTIER

-
L’aménagement d’un local vestiaires et sanitaires de chantier se fera dans les locaux existants attenant au chantier en accord avec le maître d’ouvrage CG 54,le maître d’œuvre et le coordonnateur sécurité a voir lors de la réunion de préparation de chantier
               l’entreprise étant chargé de mettre en place les équipements nécessaire et devra assurer l’entretien des locaux pour la durée du chantier

a) Bureau de chantier - Salle de réunion

-
Pour les réunions de chantier une salle sera mise à disposition pour les participants a la construction équipée de tables et de chaises en nombre suffisant, possibilité d’utiliser des locaux mis a disposition par le maître d’ouvrage CG 54.

.


b) Sanitaires 


- Aménagement d’un bloc sanitaires dans les bâtiments existants raccordé aux différents réseaux (électricité chauffage, eau potable, réseau assainissement)  


-
Ils devront être maintenus propres en permanence et ceci par toutes les entreprises intervenantes ; les dégradations ou réparations seront à la charge du pilote de chantier

c) Clôture

-
A la demande du maître d’œuvre et du coordonnateur de sécurité, il sera mis en place par le pilote de chantier toutes les clôtures nécessaires et ne pourront se refuser de compléter ou d’améliorer les mesures de protection ainsi que les accès a la demande du maître d’œuvre ou du coordonnateur de sécurité .

            d) Casques de sécurité

-
A la demande du maître d’œuvre et du coordonnateur de sécurité, il sera mis en place par le pilote de chantier a la disposition des intervenants et visiteurs éventuels accompagnés ,des casques de sécurité(une trentaine environ a stocker proprement dans le local vestiaires)

            e) Visite du chantier par des tiers
· Les visite du chantier seront soumis a l’accord préalable du maitre d’ouvrage CG 54 représenté par M. BAHIN , du pilote de chantier et information du coordonnateur de sécurité, il sera mis a la disposition des intervenants et visiteurs éventuels accompagnés ,des casques de sécurité(une trentaine environ a stocker proprement dans le local vestiaires)

· L’organisateur des visites demeurera le seul responsable du bon respect du port des EPI par les visiteurs ainsi que des éventuels dommages subis par les visiteurs au cour de la visite .

f) Hébergement des travailleurs et lycéens

-
L’hébergement des travailleurs n’est pas prévu ni sur l’aire de cantonnement ni sur le site du chantier. Chaque entreprise est responsable de l’hébergement de son personnel.

               Les lycéens seront hébergés au lycée BOUTET DE MONVEL DE LUNEVILLE

g) Vestiaires - Réfectoire

-
Le maitre d’ouvrage CG 54 mettra à la disposition de tous les intervenants pendant la durée du chantier, des locaux vestiaires et réfectoires.


-
Leur surface utilisée sera calculée en prenant comme référence une base de :




( 1,25 m² par salarié pour les vestiaires,




( 1,50 m² par salarié pour les réfectoires.


-
Les vestiaires seront pourvus d’armoires-vestiaires à double compartiment et d’un moyen de fermeture (cadenas). Les réfectoires seront équipés de sièges, tables avec revêtement imperméable, chauffe-gamelles et moyens pour conservation au chaud, en nombre suffisant. L’ensemble des installations sera pourvu de chauffage, d’extincteurs adaptés à la nature du risque et sera nettoyé  journellement.


h) Installation électrique du cantonnement

-
 l’alimentation électrique du cantonnement sera assurée par l'entreprise du lot électricité qui fournira les P.V  de contrôle de conformité des armoires et branchements des bungalow de chantier et mises a la terre, ceci devra être vérifiée par une personne compétente ou par un organisme agréé. Une copie du rapport de vérification ainsi que le registre de sécurité devront être tenus en permanence à la disposition des organismes officiels et du coordonnateur de sécurité au bureau de chantier.


-
Sur le registre de sécurité devra figurer :




( le nom, la qualité et l’adresse de la personne ayant procédé à la vérification,




( la date de la vérification




( la désignation des installations vérifiées,




( les résultats de la vérification.

· L'entreprise du lot électricité   

·  assurera l’entretien de ces installations et devra tenir à jour le carnet d’entretien.


-
L’ensemble des travaux ou intervention sur les installations électriques sera réalisé par du personnel ayant reçu une formation et habilité dans le cadre de la publication UTE C.18510. Les titres d’habilitation seront tenus sur le chantier à la disposition des organismes officiels et du coordonnateur de sécurité.


h) Nettoyage - Entretien technique

-
Le pilote de chantier assurera le nettoyage et l’entretien technique du cantonnement  jusqu'à la fin du chantier, date de réception des travaux.

	3. MESURES DE COORDINATION PRISES PAR LE COORDONANTEUR EN MATIERE 

DE SECURITE ET DE SANTE ET LES SUJETIONS QUI EN DECOULENT




- PREAMBULE -

-
L’ensemble des mesures de prévention décrites à ce chapitre concourent à la prise en compte des interactions des différents corps d’état liées à la fois aux interventions simultanées et successives ainsi qu’aux environnements des zones de travail.

3.1.  
Voies ou zones de déplacement ou de circulation horizontales ou verticale


3.1.1. Dans l’emprise du chantier


-
Préalablement à l’exécution des travaux, Le pilote de chantier soumettra au visa du maître d’œuvre et du coordonnateur sécurité le projet de ses installations de chantier.


-
D’une manière générale, l’entrepreneur devra se conformer, sans qu’il résulte pour lui de droit à l’indemnité, aux conditions qui lui seront imposées, notamment en ce qui concerne :


a) Etendue et fractionnement des emprises

-
Il est entendu que l’entrepreneur devra se procurer à ses frais, risques et périls, les terrains supplémentaires dont il pourra avoir besoin, et les autorisations correspondantes. Le Maître d’Oeuvre et le coordonnateur sécurité se réservent un droit de contrôle sur ces installations complémentaires.


b) Balisage - matérialisation des cheminements

- Ils devront être entretenues par Le pilote de chantier dans l’emprise du chantier.

c) Accès destinés aux personnels, aux véhicules et aux engins de chantier

- Ils seront aménagés et entretenus par Le pilote de chantier

-
Les cheminements utilisés par le personnel des différentes entreprises pour se rendre aux cantonnements et à leurs postes de travail seront matérialisés fléchage d’accès voir mise en place de barrières de ville pour matérialiser le cheminement domaine public on distingue deux cheminement existants en place pour le chantier :

               Accès des livraisons poids lourds par rue du pont rouge et grand portail adapté au passage d’engins et camions
               Accès des piétons et véhicules de service passant par le poste de garde situé dans l’entrée de la cour sud du château de lunéville

            -  Un plan d’accès sera établit par le pilote du chantier et diffuser aux intervenants et aux livreurs du chantier

-
Les zones de travaux et stockage seront délimitées par des clôtures afin d’interdire la circulation sous les charges en mouvement et travaux en hauteur .


d) Manœuvres
· Les manœuvres et évolutions avec visibilité réduite ne pourront s’effectuer que sous la conduite d’une ou plusieurs personnes chargées du guidage des opérateurs et de la signalisation vis-à-vis des autres utilisateurs de la zone de circulation, concerne les approvisionnement du chantier



e) Les avertisseurs sonores et optiques couplés avec la marche arrière sont obligatoires sur tous les engins de chantier et véhicules de transport.

· Cependant  en cas de gène occasionné a l’environnement ceux ci pourront être déconnecté temporairement


f) Maintien des communications et de l’écoulement des eaux.


-
L’entrepreneur doit conduire les travaux de manière à maintenir dans des conditions convenables les communications de toute nature traversant le site des travaux, notamment celles qui intéressent la circulation des personnes, ainsi que l’écoulement des eaux.


-  Le pilote de chantier supporte toutes les charges relatives à l’établissement et à l’entretien des installations de chantier


3.1.2. Hors emprise du chantier

-
Chaque entrepreneur doit prendre toutes mesures permettant d’assurer pendant toute la durée des travaux une circulation fluide sur les voies publiques afin de maintenir en permanence les accès :



( aux services de sécurité et notamment les pompiers,



( aux piétons et aux véhicules des personnels,



( aux livraisons,

                                    ( stationnement sur domaine public : demande d’autorisation auprès de la ville     de LUNEVILLE a charge du pilote de chantier
3.2. 
Appareils de levage  ( si nécessaire)
         -  Voir étude de sol pour implantation des engins de levage ou grue type PPM

-
Ils doivent faire l’objet de vérifications réglementaires et respecter les recommandations CNAMTS 

            R 406 du 10 juin 2004, les registres de sécurité devront être tenus à jour et présentés à la demande des organismes officiels de prévention et du coordonnateur sécurité, en particulier, au moment de leur introduction sur le chantier (arrêté du 09.06.1993).


Il est rappelé que :


-
Lorsqu’une entreprise met des matériels à la disposition d’une autre entreprise, ils doivent être en bon état (décret du 29.03.1979)


-
Les entreprises devront mettre en place des moyens de levage appropriés aux matériaux à lever (monte charge grues mobiles etc...)


-
Les chefs de manoeuvre devront avoir reçu une formation spécifique et être habilités par leur employeur. L’utilisation de liaisons phoniques du type postes de radio entre les opérateurs et les chefs de manoeuvre est recommandée.


-
L’élingage des charges devra être réalisé au moyen d’apparaux adaptés et conformes. En aucun cas le conditionnement des colis ne doit servir d’apparaux de levage.


-
La mise à disposition des grues aux autres corps d’état devra faire l’objet d’un accord préalable auprès de l’entreprise utilisatrice et n’être autorisée que si la conduite des appareils de levage est exclusivement confiée au conducteur habituel.


- Les charges transportées sont admises à survoler exclusivement l’emprise de chantier (aucune charge ne survolera le domaine public VILLE LUNEVILLE sans accord préalable des services techniques concernés).


-
Chaque entreprise sera responsable de ses propres moyens de levage qui devront être pilotés par des personnels qualifiés ayant reçu une formation spécifique.


-
Les moyens de manutention verticale restent à la charge et sous la responsabilité de chaque entrepreneur : monte-matériaux, recettes, etc... .


- Les entreprises auront également pour obligation de baliser et signaler les zones de manutentions.


-
La prévision des modes d’approvisionnement et de levage envisagé par les entreprises devra figurer sur les plans particuliers de sécurité et de protection de la santé (P.P.S.P.S)


-
Sur demande obligatoire d’une entreprise désirant installer un dispositif provisoire de chantier pour le levage, la manutention ou l’accrochage, l’entreprise à qui incombe dans le cadre de son marché de travaux, l’étude et la réalisation de l’ouvrage support, communiquera les charges admissibles de l’ouvrage considéré.

3.3.
Délimitation et aménagement des zones de stockage et d’entreposage des différents matériaux.

3.3.1. Généralités

-
Les entreprises devront informer le maître d’oeuvre de leurs besoins de stockage de matériaux sur le chantier. Les zones de stockage des matériaux seront délimitées et indiquées sur le plan d’installation du chantier, qui sera tenu à jour en fonction de l’avancement des travaux a charge du  pilote de chantier qui gérera cette zone :  voir préambule chapitre c accès .


3.3.2. Produits dangereux

-
Les entreprises indiqueront dans leur P.P.S.P.S.  si leurs travaux comprennent la mise en oeuvre de substances ou de préparations dangereuses pouvant provoquer intoxication, incendie, ou explosion, en joignant les fiches de données de sécurité des produits en annexe de leur P.P.S.P.S.  Dans ce cas, des zones de stockage particulières seront désignées par le coordonnateur de sécurité, en fonction des risques : aucun stockage d’hydrocarbure n’est autorisé sur le chantier.

3.4.
Conditions de stockage, d’élimination ou d’évacuation des déchetS

-
Les zones de stockage pour chaque entreprise devront faire l’objet d’un accord préalable du maître d’ouvrage, du maître d’oeuvre et du coordonnateur sécurité (validation des plans d’installation). Seuls les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation de la tâche seront entreposés sur le chantier et, ne devront pas obstruer ou gêner la circulation des personnels .

  
-
Chaque entreprise est responsable du nettoyage et de l’évacuation des gravats, débris et emballages produits par ses travaux vers la décharge adaptée . En cas de non réalisation de ce nettoyage périodique le maître d’oeuvre pourra, sans préavis, demander l’intervention du lot principal , dont les frais seront imputés au compte prorata ou au compte de l’entreprise responsable voir CCAP du marché correspondant.


-
Dans le cas de la pose d’une benne, elle sera indiquée sur le plan d’installation de chantier et toute modification recevra l’approbation du Maître d’Oeuvre et du Coordonnateur.


- En fin d’intervention, chaque entreprise procédera au nettoyage complet de sa zone.

3.5.
Conditions d’enlèvement des matériaux dangereux 

· Voir diagnostic amiante du maître d’ouvrage (sans objet)
· Travaux de désamiantage  suivant plan de retrait ( celui ci est transmis pour approbation a l’inspection du travail ,un mois de carence est a respecter ) ceux si seront réalisés par une entreprise habilitée, le personnel intervenant sur ce chantier aura reçu les formations nécessaires a ces travaux(dépose des matériaux amiante , travaux en hauteur)

· Une entreprise mettant en oeuvre des matériaux dangereux doit le signaler dans son P.P.S.P.S. en indiquant les risques créés par le matériau. L’entreprise est responsable de l’enlèvement de tout excédent ou déchet des matériaux mis en oeuvre.

3.6.
Protections collectives

3.6.1. Généralités lot Gros œuvre-démolition

       Un grand  principe régit l’organisation de la sécurité sur le chantier :

· Chaque entreprise est responsable de la sécurité de ses salariés

· Chaque entreprise doit assurer la protection collective de son personnel intervenant sur le chantier

· Chaque entrepreneur ayant à intervenir sur un ouvrage et quel que soit le titre auquel il intervient, devra s’assurer que les protections mises en place sont adaptées à ses travaux et suffisantes.

· Si tel n’est pas le cas, cet entrepreneur aura à sa charge et à ses frais, la mise en place de dispositifs nouveaux complémentaires pour assurer la protection collective de son personnel. Les nouvelles protections seront maintenues et entretenues par l’entrepreneur concerné aussi longtemps que nécessaire

· Chaque corps d’état doit la protection de son personnel vis-à-vis de ses ouvrages et le matériel à mettre en place sur le chantier, et ce, pendant toute la durée du chantier

· Les travaux du lot démolition et  G.O font l’objet d’études complémentaires , d’un bureau d’étude technique préconisant un mode opératoire, l’entreprise réalisant les travaux traitera dans son PPSPS de chantier du mode de déconstruction a respecter de la mise en place des mesures de sécurité et de la pose de tous les étaiements nécessaires a la stabilité de l’ouvrage et des bâtiments attenant a l’ouvrage voir descriptifs des lots correspondant.

· Le personnel affecté aux travaux de démolition, étaiement et reprise en sous œuvre sera formé et habilité a ces travaux par le chef d’entreprise employeur et sous la responsabilité de surveillance du personnel d’ encadrement de l’entreprise mandataire des travaux

· Le Coordonnateur sécurité sera informé des compléments ou modifications ainsi apportés avant toute intervention sur le site

· Les modifications  devront faire l’objet d’un additif au P.P.S.P.S. lequel sera préalablement soumis au coordonnateur sécurité

· Le Maître d’Oeuvre se réserve le droit, en cas de défaillance d’une ou plusieurs entreprises, de faire appel à une entreprise extérieure pour remettre en état les protections collectives aux frais des entreprises défaillantes. L’arrêt des travaux qui pourrait s’en suivre serait également à la charge du défaillant

· Le suivi et l’évaluation des dispositions seront notifiés sur le registre journal de coordination par le Coordonnateur sécurité.

GROS OEUVRE DEMOLITION

(
interdire physiquement l’accès dans les zones en travaux hors personnel habilité
(
mise en place de protections rigides contre les chutes de personnes et de matériaux 

(
Enlèvement des déblais au fur et à mesure

(
Plate-forme suffisamment large en périphérie de l’ouvrage afin de permettre le cheminement du personnel et la pose d’échafaudages, la circulation de nacelles.

Protection collectives intérieur

(
garde-corps provisoires conçus de façon à permettre la pose des garde-corps définitifs sans dépose anticipée,

(
Toutes les ouvertures (trémies) dans l’ouvrage en cours d’exécution qui ne seront pas solidement obturées devront comporter des garde-corps réglementaires.

· Crossage des fers en attente.

· Délimitation d’un périmètre de sécurité, condamnation d’accès, lors de la mise en œuvre des éléments préfabriqués (poteaux, poutres, dalles , etc.)

· Intégration des gardes corps anti-chute 

· Port des E.P.I adaptés pour les travaux de démolition sous la responsabilité du chef d’entreprise


3.6.2. Travail en hauteur 

Le montage des échafaudage sur le domaine public font l ‘objet d’une demande d ‘occupation du domaine public leur montage sera effectué par du personnel habilité et seront réceptionnés  par l’ entreprise utilisatrice art 107 modifié du décret du 8 janvier 1965 et modifié par décret du 6 mai 1995,complété par l’arrêté du 21 décembre 2004 relatif aux vérifications des échafaudages et modifiant l’annexe de l’arrêté du 22 décembre 2000 relatif aux conditions et modalités d’agrément des organismes pour la vérification de conformité des équipements de travail.

Travaux en hauteur sur échafaudage roulant possédant la norme NF et conformément au décret du 8 janvier 65 complété par le décret 2004-924 du 1er septembre 2004


-
Quelle que soit la hauteur du travail, l’utilisation d’échelles comme poste de travail est proscrite.

Hauteur de travail inférieure à 2,50 m    (hauteur mesurée du niveau de travail au sol).

· Utiliser des plates-formes individuelles roulantes ou des échafaudages roulants

· Ces plates-formes doivent être utilisées sur des sols horizontaux et plans.

· Si ces conditions ne sont pas satisfaites, des mesures devront être mises en oeuvre avant toute utilisation (calages, platelages sous les pieds de la plate-forme).

Hauteur de travail supérieur à 2,50 m   (hauteur mesurée du niveau de travail au sol).

· Pour les travaux situés à au moins cette hauteur, des plates-formes hydrauliques motorisées ou des nacelles auto-élévatrices ou des échafaudages seront utilisées, le personnel utilisant des nacelles possèdera l’autorisation de conduite délivrée par leur chef d’entreprise et le CACES de formation correspondant a l’utilisation de ces nacelles.

Travaux hors protections collectives, port du harnais de sécurité obligatoire
(          Concernant le port du harnais de sécurité anti-chute le personnel travaillant en hauteur sera formé a ce type de travaux a risque par l’entreprise qui l’emploie avec attestation de formation par un organisme agréé.


3.6.3 Protections collectives par corps d’état

3.6.3.1 Plomberie – chauffage - VMC

(
Permis de feu pour travaux par point chaud et extincteurs à côté du poste de travail , un par poste, a jour du contrôle annuel obligatoire.


(
Pour les travaux en hauteur, utilisation d’échafaudages ou plates-formes de  travail adaptées, équipés de garde-corps


(
Baliser les zones où s’effectuent des soudures en hauteur et veiller à ce qu’à l’aplomb, il ne subsiste aucun matériau inflammable.


(
Poste oxyacéthylénique avec clapets anti-retour au niveau du chalumeau et au niveau des bouteilles si tuyauteries de plus de 10,00 ml.


 3.6.3.2 Electricité

Pour les travaux en hauteur, utilisation d’échafaudages ou plates-formes de travail adaptées, équipés de garde-corps (l’utilisation d’échelles étant proscrite).Echafaudage de pied en protection collective sur façades .

             (         La consignation des réseaux électrique existant  a la charge du lot  électricité SODEL voir CCTP du présent lot, les P.V de consignation seront consultable sur le chantier(carnet de consignation réglementaire) et transmis au lot démolition au maître d’œuvre et au coordonnateur de sécurité avant le démarrage des travaux de démolition .

(
L’outillage employé devra être fiable et parfaitement isolé. les rallonges devront offrir toutes les garanties de sécurité.


(
Manutention : de nombreux accidents se produisent dans ces corps d’état, lors des manutentions, des mesures de prévention devront être appliquées à cet égard, les risques seront parfaitement analysés dans le PPSPS des entreprises.


(
Les électriciens devront avoir toutes les qualifications requises pour les postes de travail qu’ils auront à tenir et notamment lors des tests et essais pratiqués avec le courant de chantier provisoire ou les mises en service définitives (décret du 14/11/1988)

· Interventions sur les coffrets de chantier : seul les électriciens sont en principe habilités à intervenir sur les coffrets de chantier, sauf cas particuliers précisés dans les P.P.S.P.S. Mises hors tension des coffrets en fin de journée et durant les weeks-ends.

3.7.
Protections individuelles

Les entreprises devant intervenir sur le chantier devront fournir à leur personnel les protections suivantes adaptées aux types de tâches à exécuter ou à la situation de l’intervention :



•
vêtements de travail,



•
gants adaptés au travail,



•
casques de sécurité conforme à la norme NF S 72.202,



•
chaussures de sécurité (coquille + lame d’acier),


•
harnais de sécurité (exclusivement pour les travaux exceptionnels n’excédant pas 8 heures ( soit une journée de travail et à condition d’avoir des points d’amarrages conformes aux textes en vigueur),



•
protections auditives,



•
lunettes de sécurité.


L’entretien et la bonne tenue de ces matériels seront à la charge de chaque entreprise.


Le port du casque et des  chaussures ou bottes de sécurité est obligatoire pour tout le personnel, et ce quelles que  soient l’entreprise et l’activité du salarié.


En ce qui concerne les intérimaires, il est d’usage que leurs équipements soient fournis par la société d’intérim. En tout état de cause, c’est l’entreprise utilisatrice qui est responsable du respect de la réglementation.

3.8.
Accès provisoires

Les accès au chantier se feront exclusivement par ceux prévus sur le plan  d’installation de chantier établit par le pilote de chantier.

Défini en concertation avec le maître  d ouvrage et maitre d œuvre  et le coordonnateur sécurité.

L’ACCES AU CHANTIER DEVRA RESTER EN PERMANENCE DEGAGE

PENDANT TOUTE LA DUREE DES TRAVAUX

(   ACCES POMPIERS ET SECOURS

3.8.1. Contraintes du site

Les piétons auront la priorité au voisinage du chantier suivant permission de voirie et arrêté de circulation ville de LUNEVILLE

L’entrepreneur doit prendre à ses frais, les dispositions nécessaires pour réduire, dans toute la mesure du possible, les gênes imposées aux usagers, notamment celles qui peuvent être causées par les difficultés d’accès, le bruit des engins, les poussières.


3.8.2. Nettoyage des accès et des abords

Le pilote de chantier entretiendra en permanence les abords du chantier pendant son intervention : accès, boues, terre.

Tout manquement à cette prescription pourra être sanctionné par un arrêt des travaux à la charge de l’entrepreneur défaillant.


Chaque entreprise à l’obligation :


-
de respecter strictement les règlements de police, arrêtés préfectoraux, communautaires ou municipaux, réglementant l’exécution de travaux sur la voie publique et la circulation des poids lourds et engins de travaux publics, ainsi que les itinéraires d’accès au chantier tels qu’ils sont prescrits par le maître d’oeuvre ou le maître de l’ouvrage.


L’attention de l’entrepreneur est particulièrement attirée sur l’obligation qui lui est faite de prendre toute mesure utile pour éviter que les camions d’approvisionnement ou d’évacuation ne salissent les voies de circulation.

3.9.
Installation électrique générale DE CHANTIER

3.9.1. Branchement électrique de chantier

L’entreprise du lot Electricité SODEL mettra en place une installation générale de chantier (armoire à positionner sur le plan d’installation de chantier fournie par le lycée ,l’entreprise ayant a sa charge le raccordement au réseau le contrôle de la protection 30 mA du coffret posés avec rédaction d’un PV de conformité a remettre au maitre d’ouvrage CG 54 et au coordonnateur sécurité) 


L’ensemble de l’installation sera exécutée par un personnel habilité, en respectant les normes en vigueur.


La vérification de l’installation sera confiée à un organisme agréé à la charge de l’entreprise, une copie en sera faite et communiquée au Coordonnateur SPS.. 


Des coffrets seront répartis par le lot électricité sur le chantier de telle sorte que les rallonges en tout point des travaux ne dépassent pas 25 m. (mini 1 par niveau).


Tout le matériel fourni devra être conforme aux règlements en vigueur tant pour le fonctionnement de l’outillage courant, que pour les moyens portatifs d’éclairage.


En aucun cas, les armoires des locaux ne seront prévues pour le branchement d’appareils tels que des postes de soudures, etc. Le branchement de tels appareils sera à la charge des entreprises les utilisant. Les armoires seront montées sur pieds, elles seront à double paroi et munies d’un arrêt d’urgence (IP 447).


Il y aura séparation de l’alimentation force et éclairage.


3.9.2
Eclairage de chantier


- 
Eclairages de cheminement au lot électricité.


-
Les niveaux d’éclairement seront conformes aux règles d’éclairage et d’éclairement fixé par le décret n° 83721 du 2 août 1983 et codifié dans le Code du Travail sous les Art. R232.7 (1 à 10).



Zones et voies de circulation (escaliers).................................  60 lux minimum



Zone de travail, vestiaire, sanitaire.........................................120 lux minimum



Postes de travail permanents.................................................200 lux minimum


-
L'éclairage doit permettre la circulation dans tout  le chantier et ses abords.


-
L’éclairage de cheminement ne dispense pas les entreprises d’éclairer correctement leurs zones de travail.


3.9.3  Protections des circuits par dispositifs différentiels

Sélectivité sur trois niveaux afin d’améliorer les conditions d’exploitation et éviter les coupures simultanées sur plusieurs niveaux dans le cas de défaut à la terre :



a - circuits terminaux : protection par DDR 30mA instantané OBLIGATOIRE



b - en tête d’installation : protection 1 Ampère retardé 0,2 seconde minimum


3.9.4. Matériel électrique



Tout le matériel électrique utilisé par les entreprises devra être conforme à la    
réglementation en vigueur sur les chantiers.



Rallonges........................................................
Type H 07 RNF



Enrouleurs......................................................
Catégorie B NFC 61.720



Prises incassables...........................................
Protection IP 447

 

Baladeuse.......................................................
NFC 71.008



Phare halogène...............................................
Norme NF avec grille de protection








Le coordonnateur pourra être amené à demander un contrôle périodique du matériel utilisé par les entreprises. En aucun cas elles  ne pourront se refuser à ce contrôle qui sera facturé directement à chacune des entreprises concernées.

3.10.
MESURES PRISES EN MATIERE D’INTERACTIONS SUR LE SITE

Les interactions et la superposition des tâches seront évitées et à défaut limitées.


Chaque cas sera examiné par la Maîtrise d’oeuvre et le Coordonnateur Sécurité. 


Des compléments de PPSPS seront à fournir  en cas de superposition de tâches.

3.11.
PROTECTION CONTRE LE BRUIT

(L’employeur est tenu de réduire le bruit au niveau le plus bas raisonnablement possible compte tenu de l’état des techniques. (

Les entreprises devront retenir les procédés limitant les bruits. En cas d’impossibilité, il faudra prévoir d’autres solutions d’insonorisation :



(
réduction du bruit à la source,



(
encoffrement de la source (exemple : ventilateurs...)



(
suspension anti-vibratile



(
éloignement des machines




(
protection individuelle.
Il conviendra de choisir des matériels dont les niveaux de bruits n’affectent pas le déroulement habituel des activités environnantes.


Echelle du risque (décret du 21 avril 1988)

dB (A)

CLASSE DU RISQUE POUR L’OUIE


> 90
I
Danger avéré de lésions irréversibles




(Port de protections auditives obligatoire)

           85<(<90
II
Danger présumé de lésions irréversibles 




(Mise à disposition de protections obligatoire)


< 85
III
Compatible avec la préservation de l’ouïe


Les entreprises doivent choisir leur matériel en prenant en compte les équipements moins bruyants.

3.12. 
PROTECTION CONTRE LA POUSSIERE


Chaque entreprise devra prendre toutes les dispositions nécessaires à la non-propagation des poussières dans les locaux et accès proches des zones d’intervention. (films en polyane, arrosage, aspirations, calfeutrage, cloisons provisoires etc...).


4 -
SUJETIONS DECOULANT DES INTERFERENCES AVEC LES ACTIVITES ENVIRONNANTES



Les mesures de prévention retenues en concertation avec le coordonnateur sécurité sont les suivantes : 

4.1.
PREVENTION DES RISQUES CREES PAR LE CHANTIER. 


La mise en oeuvre des dispositifs de protection supplémentaires pourra être demandée à tout intervenant et à ses frais dans la mesure où les protections initialement prévues s’avéreraient insuffisantes pour le bon déroulement en sécurité des activités environnantes du chantier.

4.2.
ACCES - CHEMINEMENT


Les cheminements piétons pour atteindre :



-
les bureaux de chantier



-
les sanitaires



-
les vestiaires



-
le réfectoire



-
une autre zone du chantier


ne doivent à aucun moment traverser les zones en activité. 

4.3.
PERMIS DE FEU


Tout travail par point chaud devra faire l’objet, autant de fois que nécessaire, d’une demande préalable de permis de feu au Maître d’Ouvrage CG 54.

                      PERMIS DE FEU OBLIGATOIRE AUPRES CG 54 
4.4.
PREVENTION DES RISQUES CREES PAR LE CHANTIER POUR LES RIVERAINS


Les circulations à l’extérieur du chantier ne devront à aucun moment gêner les activités par quelque obstacle que ce soit.


Les entreprises veilleront particulièrement à ce que ces circulations soient immédiatement nettoyées et débarrassées de toute présence accidentelle de gravats, pointes, emballages etc...


5 -
MODALITES DE COOPERATION ENTRE LES ENTREPRENEURS, EMPLOYEURS OU TRAVAILLEURS INDEPENDANTS


Les travailleurs indépendants ou les employeurs exerçant eux-mêmes une activité sur le chantier, sont assujettis : 


(
aux mesures générales de protection et de solidarité.


(
aux modalités de l’évaluation des risques pour la santé et la Sécurité liés aux choix des procédés, des équipements de travail, des substances dans l’aménagement des lieux de travail, dans la définition des postes de travail.


(
aux actions des Organismes Professionnels d’Hygiène et de Sécurité et des conditions de travail.


(
aux règles relatives aux substances et préparations dangereuses


(
à la mise en place, à l’acquisition et à l’utilisation de matériel conforme


(
à mettre en oeuvre, vis-à-vis des autres personnes intervenant sur le chantier, comme d’eux-mêmes, les principes généraux de prévention.

Le Plan Général de Coordination leur est applicable en totalité.


6 -
ORGANISATION DES SECOURS ET EVACUATION DES PERSONNES


Le pilote de chantier doit tenir à disposition sur le chantier une trousse à pharmacie où chaque blessure, même légère, fera l’objet de soins. Une déclaration d’accident du travail suite à cette blessure sera établie par l’entreprise concernée, conformément à la législation. 


Un sauveteur secouriste du travail (SST) pour 20 personnes doit être présent sur le chantier. Ces sauveteurs dispenseront les premiers soins en cas d’accident.


Les numéros d’urgence doivent être affichés dans le bureau de chantier : fiche appels secours renseignées en fin du présent PGC de chantier. 


Chaque ouvrier embauché ou nouvellement affecté doit être informé du nom du ou des S.S.T. de son groupe de travail. 


Les secouristes doivent porter sur leur casque un pictogramme d’identification. 


Les secouristes du travail formés depuis plus d’un an doivent être recyclés.


Le pilote de chantier

devra prévoir la mise en place d’extincteurs en nombre suffisant dans les cantonnements, bureaux et locaux de stockage. 

EN CAS D’ACCIDENT
	
	 Appelez les Pompiers
	(   18 - 112 Portable


et dites :

1.
ICI CHANTIER        AMENAGEMENT D’UN ESPACE PEDAGOGIQUE 

                                             CHATEAU DE LUNEVILLE 

                                             COTE COUR AILE SUD DES COMMUNS A DROITE

adresse                   
             à (commune)          LUNEVILLE
            TELEPHONE 


2.
PRECISEZ LA NATURE DE L’ACCIDENT


par exemple  : Chute, éboulement, asphyxie...


LA POSITION DU BLESSE  :  Il est sur la terrasse, il est au sol ou dans une fouille...

ET S’IL Y A NECESSITE DE DEGAGEMENT

3.
SIGNALEZ LE NOMBRE DE BLESSE(S) ET LEUR ETAT


par exemple  : trois ouvriers blessés dont un qui saigne beaucoup et un qui ne parle pas.

4.
FIXEZ UN POINT DE RENDEZ-VOUS. 


Envoyez quelqu’un à l’entrée du chantier pour guider  les secours.

      NE JAMAIS RACCROCHER LE PREMIER.

(
A PREVENIR IMMEDIATEMENT

	INSPECTION DU TRAVAIL
	03.83.50.39.00
	OPPBTP
	03.83.31.36.00


	CRAM Sce PREVENTION
	03.83.34.49.01
	MEDECINE DU TRAVAIL
	 


	BUREAU VERITAS
	03.83.96.22.88
	L’ENTREPRISE
	 


NUMEROS UTILES POUR L’ENCADREMENT

	POMPIERS
	18-112
	CENTRE ANTI-POISON
	03.83.32.36.36

	SAMU
	15
	SOS MAINS TOUL
	03.83.65.63.47

	POLICE – GENDARMERIE
	17
	SECOURS EDF
	0 810 333 054

	
	
	SECOURS GDF
	0 810 433 054




PRELIMINAIRES AUX TRAVAUX

Les indications ci-dessous ont pour but de rappeler et de fixer les consignes de sécurité à appliquer ou à faire appliquer lors des interventions sur le chantier pour assurer la protection du personnel chargé de ces interventions.


1.  Aptitude médicale


L’ensemble du personnel devant intervenir sur le chantier devra être reconnu APTE médicalement et avoir subi les visites médicales et les vaccinations obligatoires liées à l’exercice de la profession, ainsi que celles exigées par votre médecin du travail (Cf. aux fiches d’aptitude délivrées par le médecin du travail de chaque entreprise).


Ces dernières devront être en permanence sur le chantier dans les vestiaires de chaque ouvrier.


2.  Formation à la sécurité

Chaque responsable d’entreprise devra, conformément à la réglementation en vigueur, s’assurer que chaque ouvrier arrivant sur le chantier ait suivi une formation à la sécurité comportant la présentation :



-
des risques particuliers des conditions de circulation extérieure et intérieure au chantier de la sécurité applicable lors de l’exécution des travaux,



-
des consignes de sécurité particulières



-
de l’explication du mode opératoire suivi des mesures de prévention qui ont été définies pour chaque tâche dans le plan particulier de sécurité et de protection de la santé ( P.P.S.P.S. ).


Cette formation sera également assurée :



-
aux nouveaux embauchés



-
aux salariés qui changent de postes ou de technique



-
aux salariés qui reprennent leur activité après un arrêt suite à un accident du travail



-
aux salariés qui reprennent leur activité après un arrêt (maladie ou accident non professionnel de plus de 21 jours)



-
aux intérimaires.


3.  Utilisation du personnel intérimaire

Les entreprises utilisant du personnel intérimaire doivent s’assurer :



-
que la personne est apte à effectuer le travail auquel il est destiné.



-
que le certificat d’aptitude médicale pour la profession déterminée a bien été délivré.



-
que l’intéressé est en règle (carte de travail, carte de séjour)



-
que le personnel ait subi la formation sécurité.



4. Registres réglementaires

Chaque entrepreneur intervenant devra mettre en place sur le site et à la disposition permanente, les documents obligatoires suivants (installés dans le bureau de chantier):



-
Registre de l’Inspecteur du Travail (L.6203 du C.T.)



-
Registre d’observations des travailleurs (Article 23 du décret du 08.01.65)



-
Registre de sécurité (Article 22 du décret du 08.01.65)



-
Le double des titres de travail des travailleurs de nationalité étrangère.


5. Visite du chantier

Des visites pourront être organisées par le maître d’ouvrage CG 54. Les mesures de protection et de sécurité seront définies avec le responsable de chantier et le coordonnateur de sécurité en fonction de l’état du chantier au moment de la visite et des modalités de visites (nombre de visiteurs, heures de visite, locaux visités, etc...).


Toute personne entrant sur le chantier devra être équipée d’un casque de sécurité et de chaussures de sécurité.


Les visites de chantier par des personnes ne travaillant pas sur le chantier, à l’initiative des entreprises, sont interdites sans accord préalable des maîtres d’ouvrage, du maître d’oeuvre et du coordonnateur de sécurité.


6. Contrôles des accès au chantier 


Les entreprises intervenantes devront certifier sur l’honneur que les ouvriers présents sur le chantier sont bien salariés de l’entreprise et devront pouvoir présenter le registre du personnel comprenant les éléments suivant : 



•
le double des titres de séjour et de travail des travailleurs de nationalité étrangère, 



•
les éléments du contrat de travail : (date d’embauche, durée du contrat et fiche d’aptitude)


en complément, une liste du personnel et du temps passé sur le chantier devra être donnée, avant chaque réunion du chantier.


De même, les entrepreneurs devront apporter la preuve qu’ils sont bien : 



•
pour les entreprises : immatriculés au registre du commerce et de l’industrie,



•
pour les artisans : immatriculés au registre des métiers. 



•
port d’un badge individuel obligatoire
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